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Délibération n° 2023  11  06 
 

Finances 
Ajustement des Autorisations de Programme et Crédits de Paiement (AP-CP) 

et -CP) 
Budget Principal et Budget Annexe des Z Activités (BAZA) 

 

Vu les articles L1612-1, L2311-3, R2311-9 et R3312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 ; 

Vu le décret 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programme/autorisations 
 ; 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1 août 2001 relative aux lois de finances notamment son article 8 ;  
Vu la commission Finances du 17 octobre 2023 ; 
Vu . 

 
doit inscrire 

 
 
La procédure des autorisations de programme et de crédits de paiement (AP/CP) est une dérogation à ce 

Session ordinaire 
 
 
Date de la convocation :  
 
Le 31 octobre 2023 
 

 : 
 
Le 31 octobre 2023 

 
Nombre de conseillers 
Communautaires :  
 
En exercice : 33 
Présents :  

33 à partir de 19h40 
Votants : 33 
 
Votes exprimés : 
 
Pour : 28 
Contre : 0 
Abstention : 5 
 
 
 

 
-trois à dix-neuf 

 Salle du Conseil, sous la présidence de Monsieur 
Yves AGUITON 
 
Présents :  Monsieur Yves AGUITON, Monsieur Brice RAVIER, Madame Sandra 
GUICHARD, Monsieur Jean CORNUAULT, Madame Myriam SANTACANA, 
Monsieur Lionel CHISSON, Madame Evelyne LAUNAY, Monsieur Luc FAVIA, 
Madame Chantal ALEXANDRE, Monsieur Vincent RALLE, Madame Karine 
ROUMANEIX, Monsieur Johnny VERCOUILLIE, Monsieur Thierry 
BOUTARD, Madame Jacqueline MOUSSET, Monsieur Marc LEONARD, 
Monsieur Jean-Michel LENA, Monsieur Pascal DUPRE, Madame Virginie GAY-
CHANTELOUP, Monsieur Hervé LENGLET, Monsieur Claude CICUTTI, 
Monsieur Didier ELWART, Monsieur Cyrille MARTIN, Monsieur Lionel 
LEVHA, Monsieur Gérard LELEU, Monsieur Pierre MORIN, Monsieur Jocelyn 
GARCONNET à partir de 19h40, Madame Catherine MEUNIER, Monsieur 
Philippe DENIAU, Madame Christine FAUQUET, Monsieur Frédéric 
SAROUILLE. 
 
Pouvoirs : Madame Gismonde GAUTHER-BERDON à Monsieur Claude 
CICUTTI, Madame Blandine BENOIST à Madame Christine FAUQUET, 
Madame Corinne SIMONEAU à Monsieur Yves AQUITON, Monsieur Jocelyn 
GARCONNET . 
 
Excusé(s) : -  
 
Secrétaire de séance : Madame Catherine MEUNIER 
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à moyen terme.
 
La même procédure existe pour les dotations affectées aux dépenses de fonctionnement sous forme 

gérées en AE/CP puisque gérées sur la section de fonctionnement en comptabilité de stock. 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à l unanimité :  

De modifier 3 et 2024 sur le budget principal, les autorisations de 
programme et crédits de paiement (AP/CP) pour les opérations de révision du Plan de 
Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV), aménagement « cité scolaire », le multi-accueil « les 

 », le pôle culturel et le patrimoine communautaire Saint-Maurice conformément 
aux tableaux ci-dessous. 

 
De modifier 3 sur le budget annexe des 

BOITARDIERE Ouest et Est, conformément aux tableaux ci-dessous. 
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